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AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTREINT EN PROCEDURE D'URGENCE

N°005/AONR/C-FBAN/SG/CIPM/2022 DU 22 SEPTEMBRE 2022

POUR LE CONTRÔLE ET LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA GARE
ROUTIERE PRINICIPALE DE FOUMBAN (MODULE I).

1- Objet de l'appel d'offres

Dans le cadre du développement de ses infrastructures de transport, le Maire de la Commune de FOUMBAN,
Maître d'Ouvrage, lance un Appel d'Offres National RESTREINT pour lecontrôle et la surveillance des travaux
de construction de la gare routière principale de FOUMBAN.

2- Participation et origine

La participation au présent appel d'offres est ouverte à égalité de conditions aux bureauxd'études techniques
(BEI) installés en République du Cameroun et remplissant les conditions reprises dans le Règlement
Particulier d'Appel d'Offres (RPAO).

3- Consistance des prestations

Les prestations à exécutercomprennent :

- Mission 1 ; Direction de l'exécution des contratsde travaux (DET) ;
- Mission 2 : Ordonnancement, pilotage et coordination des chantiers (OPC) ;
- Mission 3 : Assistance lors des opérations de réception (AOR).

Les prestations du titulaire sont définies de manière plus détaillée dans les termes de références,

4- Délais d'exécution

Le délai d'exécution des prestations est de neuf (09) mois dont huit (08) mois pour le contrôle des travauxet

un (01) mois pour la rédaction du rapport final après la réception provisoire. Ces délais courent a compterde
la date de notification de l'ordre de service prescrivant le début d'exécution des prestations.

5- Financement et coût prévisionnel

Les prestations, objet du présent avis de consultation restreinte, sont financées par le Budget du
FEICOM/Communauté Urbaine de Bafoussam de l'exerctce 2022 et suivant.

Le coût prévisionnel des présentes prestations est : vingt-six millions cinq cent neuf mille quarante

(26 509 040) FCFA TTC.

6- Consultation et Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossierd'Appel d'Offres peutêtre consulté aux heures ouvrablesau Service Technique de laCommune de
FOUMBAN dés publication du présent avis ou obtenu sur présentation de la quittance de versement d'une

somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA à la Recette Municipale de la Commune de
FOUMBAN.



7- Cautionnement provisoire

Les offres devront être accompagnées, d'un cautionnement provisoire (garantie de soumission) établi selon le
modèle indiqué dans le Dossier d'Appel d'Offres, par un établissement bancaire agréé par le Ministre en
charge des finances et dont le montant est de 530 181 (cinq cent trente milie cent quatre-vingt-un) F CFA.

Le cautionnement de soumission, restera valide pendant trente (30) jours suivant l'expiration de la période de
validité des offres.

Lecautionnement provisoire sera libéré d'office au plus tard 30 jours après l'expiration de la validité des offres
pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est attributaire du
marché, le cautionnement provisoire sera libéré sur demande expresse du soumissionnaire et après
constitution du cautionnement définitif. Les chèques bancaires ou certifiés établis à titre de cautionnement

provisoire ne seront pas acceptés.

8- Présentation et remise des Offres

Les documents constituant l'offre du soumissionnaire seront répartis en trois volumes ci-après, placés sous
enveloppe dont :

- L'enveloppe Acontenant les Pièces administratives (Volume 1)et l'Offre technique (Volume 2) ;
- L'enveloppe B contenant l'Offre financière (Volume 3).

Toutes les pièces constitutives des offres (Enveloppes A et B), seront placées dans une grande enveloppe
extérieure scellée portant uniquement la mention de l'Appel d'Offres en cause.

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires papier dont roriginal, six (06)

copies marquées comme tels, devra être déposée contre récépissé, sous plis fermés au Service Technique
de la Mairie de Foumban sis derrière l'immeuble principale de la Mairie, au plus tard le , ,3CnOi2ii
heures. Elle devra porter la mention :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTREINT EN PROCÉDURE D'URGENCE

N°005/AONR/C-FBAN/SG/CIPi\/l/2022 DU 22 SEPTEMBRE 2022

POUR LE CONTRÔLE ET LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA GARE

ROUTIERE PRINCIPALE DE FOUMBAN (MODULE 1)

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Les offres parvenues après la date et l'heure de dépôt seront irrecevables.

9- Recevabilité des offres

Les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par les services émetteurs, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres.

Elles devront être datées de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été
établies postérieurement à ladate de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable.

10- Ouverture des plis



Ouverture des offres se fera en deux temps une heure après la date de dépôt des offres, soit le

n "12 heures dans la salle de la Commission Interne de Passation des Marchés sise à la
Mairfe a la porte N°2 du 2e étage.

- 1er temps : ouverture des offres administratives et techniques ;
- 2éme temps :ouverture des offres financières des soumissionnaires au dossier administratif conforme

et complet et ayant obtenu une note supérieure ou égaie à 70/100 points après analyse des offres
technique à une date ultérieure qui leursera communiquée.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à ces séances d'ouvertures ou s'y faire représenter par
une personne de leur choixdûmentmandatée et ayant une parfaiteconnaissance du dossier.

11- Critères d'évaluation

11.1. Critères éliminatoires :

1) Fausse déclaration ou piècesadministratives falsifiées ;
2) Non-conformité d'une pièce du dossier administratif après le délai de 48 heures après l'ouverture des

plis pour la rendreconforme ;
3) Dossier administratif incomplet ou non conforme ;
4) Absence ou non-conformité du cautionnement provisoire délivré par une banque oucompagnie

d'assurance conformément aux pièces 11 et 12du DAO ;

5) Production des exemplaires des offres en nombre insuffisant (inférieur à sept) ;
6) Omission d'un prix unitaire dans le bordereau des prix ;
7) Présence d'information financière dans l'offre technique ;
8) Absencede l'attestions d'inscription à l'Ordre profession du Chefde Mission ;
9) Chef de mission non qualifié ;
10) avoir fait l'objet de résiliation pourdéfaillance dans l'exécution des contrats financés par le FEICOM

(voir la liste en pièce 13).
11) Note technique inférieure à 80 points.

11.2. Critères essentiels :

L'évaluation des offres techniques sera faite sur 100 points sur la base des critères essentiels de qualification
ci-dessous :

- Présentation générale de l'offre sur 05 points ;
- Qualification des experts affectés à l'opération sur 40 points ;
- Expérience du BET sur 24,5 points ;

- Moyens techniques et Matériels sur 16,5 points ;
- Méthodologie proposée sur 10 points;
- Capacité financière sur 04 points.

Les détails de ces critères essentiels sont précisés dans la grille d'évaluation figurant au Règlement Particulier
de l'Appel d'Offres (Pièce n°3 du DAO).

11.3. Les offres financières

Les offres financières des seuls soumissionnaires dont l'offre technique aura été déclarée recevable à l'issue
de l'examen de la conformité des pièces Administratives (1ère étape) et de l'évaluation technique (2éme
étape) (note technique supérieure ou égale à 80/100) seront évaluées et notées en fonction des critères ci-

après :

La note financière de chaque soumissionnaire, sera calculéede la manière suivante :



MMD
NFi = X 100

MS

Avec NFi = Note financière, MMD = Montant de l'offre la moins-disant, MS = montant évalué du

soumissionnaire.

La note finale (NF) de chaque soumissionnaire sera obtenuede la manière suivante :

Mx80 + A^F/x30
NF =

100
, avec NF = Note finale ; NT = Notetechnique

12- Attribution

L'Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire dont l'offre aura été jugée conforme pour

l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres et qui a soumis l'offre évaluée fa mieux-disante, notamment celle

ayant obtenue la note finale (NF) la plus élevée.

13- Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restentengagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date

limite fixée pourla remise des offres.

14- Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus auprès du Service Technique

de la Mairie de FOUMBAN, téléphone 697 97 18 25.

JLl^TZOa

Copie :

- MINMAP;
- Maître d'Ouvrage ;
- FEICOM/Ouest;
- ARMP:
- Président CIPM ;
- Affichage

bo\y

Foumban, le

Le Maire de la FOUMBAN

LE M le Adjoint au Make
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RESTRICTED NATIONAL INVITATION TO TENDER

N°005/AONR/C"FBAN/SG/C1PI\/I/2022 OF 22 SEPTEMBER 2022

FOR CONTROL AND MONITORING THE CONSTRUCTION WORKS OF MAIN BUS STATION IN

FOUMBAN (ISTIVIODULE)

1. Invitation totender subject

The Mayor of FOUMBAN Council hereby invites to tender for control and monitoring the construction works of
main bus station in FOUMBAN.

2. Participation and origin

Participation in this Open National Invitation to Tender is open on equal terms to Company established in the
Republic of Cameroon.

3. Scopeof Works

These \A^orks mainly include:

- Mission 1 : The Général Management of the exécution of works contracts (DET).
- Mission 2 ; Scheduling, Piloting and Coordination of Building site (OPC),
- Mission 3 : Réception of Opérations Assistance (AOR).

These services of the contracter are stated with more détails in the Terms of Reference contained in the

Tender file.

4. Execution deadiine

The maximum exécution deadling required by the Contract Owner or for the completion of works is nine (09)
months, including eight (08) months for the control of the works and one (01) month for the drafting of the final
report after provisional acceptance. These deadiines run from the date of notification of the service order
prescribing the start of performance of the services.

5. Financing Estimated cost

The services which form the subject of this invitation to tender shail be financed by FEICOM and FOUMBAN
City Council.

The estimated cost of the work at the end of preliminary studies shall be CFA F twenty-sîx millions fifty
hundred nine thousand forty (26,509,040) inciuded ail taxes.

6. Consultation and Acquisition of tender files

The tender file can be consulted during works hours at the Technical Service of the FOUMBAN Council in
FOUMBAN, upon publication of notice.

The Tender file may be obtained at the Technical Service of the FOUMBAN Council upon présentation of a

payment receipt, into the FOUMBAN Municipal Treasury, of a non-refundable fee of fifty thousand (50,000)

CFA F.



7. Provisional guarantee
Under pain of rejection, each bidder must add in his administrative documents, a provisional guarantee of CFA
F five hundred thirty thousand one hundred eight one (530,181) issued by a first class banking institution
approved by the Ministry in charge of Finance and valid for a period of thirty (30) days with effect from the
deadiine of submission of tender.

The provisional guarantee will be released automatically no laterthan 30 days after the expiry of the validity of
the tenders for the tenderers who have not been selected. In the event that the tenderer is awarded the

contract, the provisional guarantee will be released at the express request of the tenderer and after
constitution of the définitive guarantee. Bank or certified checks drawn up as a provisional guarantee will not

be accepted.

8. Présentation and submission of bids

The tenderers files will be divided into three parts below, placed in envelopes including:

- Envelope A: Administrative file (Volume 1) and Technical offer (Volume 2),
- Envelope 8: Financial offer(Volume 3),

AH the constituent parts of the tenders (Envelopes A and B), will be placed in a large sealed outer envelope
beartng only the mention of the Invitation to Tender.

Tenders prepared in English or French, in seven (07) copies of which one (01) original, six (06) copies
labeled as such, shall be submitted to the Technical Service of FOUMBAN Council in FOUMBAN, at the latest
on 11 a.m., and filed against receipt, They shall bearthefollowing information.

RESTRICTED NATIONAL INVITATION TO TENDER

N°005/AONR/C-FBAN/SG/CIPM/2022 OF 22 SEPTEMBRE 2022

FOR CONTROL AND MONITORING THE CONSTRUCTION WORKS OF MAIN BUS STATION IN

FOUMBAN (1ST MODULE)

"TO BE OPENED ONLY DURING THE TENDER-OPENING SESSION"

9. Admissibiiity of offers

The required documents from the administrative file must be produced in originals or in copies certified true by
the issuing departments, in accordance with the stipulations of the Spécial Ruies of the Call for Tenders.

They must be dated less than three (03) months preceding the date of submission of tenders or have been
established after the date of signature of the Notice of Call for Tenders.

Any offer that does not comply with the requirements of this notice and the Call for Tenders Dossier will be
declared inadmissible.

10. Opening of bids ^
Tenders shall be opened in two phases, on 2 1 at 12 a.m. in the Internai Tenders
Commission room located in the FOUMBAN City Council on the 2"^^ floor, door n''2.

- - Ist phase :opening of administrative and technicaloffers;

- - 2nd phase; opening of the financial offers of tenderers with a compilant and complété administrative
file and having obtained a score greater than or equal to80/100 points after analysis of the technical
offers at a later date which will be communicated to them.



Only bidders may attend these opening sessions or be represented by a person of their choice duly
authorized and having perfect knowledge of the file.

11. Evaluation criteria

11.1 Eliminatory criteria

1) False statement or falslfied administrative documents;
2) Non-compliance ofa document in ttie administrative file after the period of48 hours after the opening

of the bids to make itcompilant;
3) incomplète or non-compiiant administrative file
4) Absence ofthe submission caution at the openings offolds issued by a bank or insurance company in

accordance with exhibits 12 and 13;

5) Production ofcopies ofoffers in insufficient number (iess than seven);
6) Omission ofa unit price in the price scheduie
7) Presence offinanciai information in the technicai offer;
8) Absence ofcertificates of registration with the Professional Orderof the Head of Mission;
9) Unqualified head of mission;
10) Having been canceiied for faiiure to perform contracts financed by FEICOM (see the list in Exhibit 13).
11) Technicai score iess than 80 points.

11.2 Essentiai criteria

- Générai présentation of bids sur 05 points ;
- Compétence and quaiification ofstaff sur 40 points ;
- Referencesof the engineering firm sur 24,5 points ;
- Equipment sur 16,5 points ;
- Methodoiogy proposed sur 10 points ;
- Financiai capacity sur 04 points.

12. Financiai mark (Fm)

The financiai évaluation shaii be done as follows:

NFi xlOO
MS

NFi shaii be the mark of the proposai considered,

shall be the amount of the lowest bidder among the qualified bidders at the end of the technicai
évaluation,

MS shall be the amount of the proposai considered

Overall mark (Om)

The overaii mark shall be welghted as foiiows:

Mx80 + 7Vi^/x30
FJF =

100

NF: Overaii mark ; NT : Technicai mark ; NFI : Financiai mark



The contract shall be awarded to the Engineering Firm with the best bid that is to the bidder wlth the highest
overall mark.

13. Contract award

The Contracting Authority shall award thecontract to the bidder whose offer shall be assessed as the best bid
and meet the technical and flnancial requirements resulting from essential and eliminatory criteria deemed to
be in compliance with the tender file.

14. Tender validity
Bidders shall be bound by their tenders for a period ofninety (90) days with effect from thetender submission
deadiine.

15. Further information

Additional information may be obtained during working hours at the Technical Service of FOUMBAN City
Council, téléphoné: 697 97 18 25

-ocTiita?'
sCouncll

Copies :

MINMAP,

Project Owner,

FEICOM/West

ARMP,

Chairman CMPIVI,

Posting

Foumban, the

The Mayor of FOU

y Adjoint au Maire


